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A Benais, le 25 mars 2025

MAIRIE DE BO U RGUEIL

2 7 l,lARS 2025

OURR IER " ARRIVEE "
Mairie

8 rue du Picard

37140 BOURGUEIL

@ig1_i Révision générale du PLU

Monsieur le Maire.

Par courriel en date du 25 féwier 2025 et par mail en date du 18 mars 2025, vous nous avez

transmis copie de vos délibérations arrêtant votre projet de Plan Local d'Urbanisme en cours

de révision ainsi que les pièces associées.

Nous tenions à vous informer que nous ne voyons pas d'opposition au projet transmis.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, I'expression de mes salutations distinguées.

Stephanie OCREUX

La
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FERNANDES LEQUES Ftorence

De:
Envoyé:

À:
Cc:
Objet:

BONNAMY lsabette <ibonnamy@departement-tourâine.f

mercredi 2 avrit 2025 1 1:31

URBANISME

MENUEY Etodie; DECONZANEI Jutien; Contact STA NO

TOURAINE I/
lr oÈpan;rxrxr 4-

RE: REVISION GENERALE DU PLU / CONSULTATIoN DES PERSoNNES PUBLIQUES
ASSOCIEES / ANNULE EI RE14PLACE LA CONSULTATION PRECEDENIE

Bo njo u r,

Pour faire suite à la réception de votre mail,.le vous informe, qu'après consultation de votre projet de révision du
PLU, les voiries départementales n'étant pas impactées directement, le STA Nord-Ouest n'a pas de remarques
particulières sur ce projet.

Bien cordialement

lsabelle BONNAMY
Direction des routes et des mobilités
Adjoint au Chef de Service - Seryice Territoriat d'Aménagement Nord Ouest - Langeais

ibonnamy@departemenltouraine.fr
Tel : 0247314732,63600
Mob :0642183096

,,y'.m*ns,
d^aruôVr !

Attention : Cet emait provient d'une personne externe à notre organisation. Soyez vigiLant.

2 - A.VR

Madame, Monsieur,

J'ai ['honneur de vous adresser, ci-joint, copie de [a nouve[e détibération du conseil municipal en
date du 12 mars 2025, arrêtant [e projet de ptan locaI d'urbanisme en cours de révision dont les
étéments sont disponibtes via [e lien de tétéchargement suivant: httpsrllrcmsmash.com/EVlSLQN
GENERALE.D ,PL N LTATION DES.PEB§OIINES-PU BLIqU ES-ASSOC IEES.AN N U LE.ET.

REM PLACE-LA-CONSU LTATION-PREC ED ENTE (!? ce tien estvatabte 14 jours à compterdu 18 mars
2025).

IR,E

RR RR

De: FERNANDES LEQUES Ftorence <l[o re nee-fcrn a n d es t-cq u€s@boug.ue] Ur>
Envoyé : mardi 18 mars 2025 -l 0:56
À: URBANISME <urbânisme@bou rgueit.f r>
ObJEt : REVISION GENERALE DU PLU / CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES /
ANNULE ET REMPLACE LA CONSULÏATION PRECEDENTE

1



Cette nouvette consultation vient uniquement comptéter te contenu de ta précédênte par l'ajout
des annexes relâtives aux servitudes et aux réseaux.

Le reste du dossier restant inchangé.

Aussi, conformément aux dispositions de ['articte R.1 53-4 du Code de t'urbanisme, je vous serai obtigé
de bien vouloir en assurer [a consultation en votre quatité de Personne Pubtique Associée et de nous
adresser, dans un détai de 3 mois à compter de la date de réception du présent courriel, vos
éventuelles remarques sur ce projet. A défaut de réponse dans ce détai, votre avis sera considéré
comme favorabte.

Sivous avez déjà rendu un avis, nous vous remercions de bien vouloir [e réitérer dans te cadre de
ta présente consuttation.

Je vous prie de croire, "titre", à ['assurance de mes sentiments distingués.

Le Maire

Benoît BARANGER.

P Merci de bien vouloir accuser réception du présent courrier par courriet à
['ad resse : u rban isme@bou reuei t,,f.r
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PARC NATUREL REGIONAL LOIRE-ANJOU-TOURAINE  

Notre patrimoine a de l’avenir 
 

Charte 2024-2039 et urbanisme de planification 

 

Cette note présente les principales dispositions de la charte afin d’en faciliter la transposition dans 
les SCOT en cours de révision. Cependant, les PLU et PLUi peuvent également s’y référer afin 
d’anticiper la déclinaison des objectifs territoriaux que chacune des collectivités membre du Parc 
s’engage à poursuivre par l’exercice de ses propres compétences.  

L’ensemble des pièces constitutives de la charte soumise à délibération des communes est 
disponible sur cette page de téléchargement. Un résumé de la charte est disponible à cliquant sur ce 
lien direct : résumé de la charte 

 

Note de lecture : les passages surlignés en jaune sont une aide à la lecture des informations à lire en 
priorité. 

1. Le projet de territoire, une ambition commune à horizon 2040 

Le projet politique du Parc est présenté dans le rapport 1.  

Si on devait la résumer en une phrase (p 10) : La finalité du projet de territoire est de garantir une haute 
qualité de vie ligérienne pour tous les êtres vivants, en s’appuyant de manière respectueuse sur les 
ressources du territoire et en dépassant, par la créativité et la coopération, les incertitudes sociales, 
économiques, écologiques et climatiques. 

Les pages 11 (projet stratégique) et 22 (engagements généraux des signataires) permettent d’expliciter cette 
phrase qui pourrait n’être qu’un truisme si les constats scientifiques ne démontraient pas, avec obstination, 
que nous remettons en cause l’habitabilité de notre planète si nous ne changeons pas de trajectoire.   

Le respect des paysages (p 11), emblématiques et vivants, et la préservation de la biodiversité (p 13), 
doivent être érigés en composante essentielle des modes d’aménagement du territoire ligérien. La lutte 
contre l’artificialisation des sols et la banalisation - voir l’enlaidissement - du cadre de vie doivent être au 
centre des attentions sans toutefois être imposée dogmatiquement. Il en est de même pour les efforts 
d’atténuation et d’adaptation aux effets du dérèglement climatique (p 15) qui doivent être compris par tous : 
le mode de co-construction avec les habitants doit ainsi devenir une modalité forte de l’action du Parc et des 
signataires de sa charte (p 19).  

En considérant les ressources du territoire (sols, nature, eau, paysages, etc…) comme des biens communs 
à ménager - et non à exploiter sans vergogne - une autre relation, basée sur la sobriété et la coopération, se 
construira en liant plus intimement la nature, le territoire et ses habitants. Cette approche par les communs 
est esquissée p 51. Elle tend à se développer comme une alternative aux approches individualistes libérales 
ou, au contraire, collectivistes qui peuvent s’affirmer au gré des crises économiques. En urbanisme, 
considérer une part croissante du foncier, de l’énergie, de l’eau ou même des logements comme des 
communs territoriaux permettraient d’aborder sous un nouveau jour le développement économique local.  

Ces grands objectifs ne sont pas que des écrits supplémentaires dans un rapport destiné à meubler une 
étagère. Il s’agit d’engagements (p 21) approuvés par les par les différents signataires que sont l’État, les 
Régions Centre-Val de Loire et Pays de la Loire, les Départements d’Indre-et-Loire et de Maine-et-Loire, les 
Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) et les communes du périmètre de révision. 
Chacun, dans l’exercice de ses compétences et de ses moyens, est redevable au titre du devoir de mise 
cohérence générale des politiques territoriales. La portée juridique relative de la charte est cependant 
précisée p 25. 

Ainsi, en matière d’aménagement et d’urbanisme, plusieurs mesures déclinent ces objectifs 
d’urbanisme écologique. La notice de lecture des mesures, avec notamment les « dispositions pertinentes 
» à décliner (ou non, mais au moins à étudier en justifiant des choix opérés) dans les SCOT est présentée 
en p 69. La transposition pour les PLU et PLUi peut s’en inspirer. 

https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/charte
https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/sites/default/files/2023-11/impressions_resumes_de_charte_2023_bd.pdf
https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_Rapport_1_2025.pdf
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2. Le projet opérationnel : rapport n°2. 

Ce rapport précise les modalités d’application des objectifs opérationnels pour les quinze prochaines 
années.  

Remarque : Au fil des 227 pages, le radical « urba » a 225 occurrences, dont 133 en rajoutant le suffixe 
« nisme ». Cela illustre à quel point la relation entre charte du Parc et PLU est intime…  

Les 35 mesures de la charte s’organisent en quatre grandes vocations.  

44 pictogrammes  permettent de repérer les « dispositions pertinentes » qui pourraient trouver une 
application plus particulière dans les documents d’urbanisme. Cette aide au repérage n’est cependant pas 
exhaustif : de nombreuses autres dispositions peuvent trouver une traduction dans les documents de 
planification. Deux tableaux de synthèse (p 189 et 190) permettent d’avoir un aperçu général de la 
répartition de ces dispositions dans les différentes mesures. 

 

Les principales mesures qui concernent l’urbanisme de planification sont : 

Mesure 6 - préserver et valoriser les milieux remarquables : en lien étroit avec la cartographie du Plan 
du Parc, cette mesure vise à mieux protéger les espaces naturels représentants un intérêt fort à très fort 
pour la biodiversité. P 26. Ce sont les réservoirs de biodiversité, prioritaires et secondaires, décrits dans le 
document complémentaire téléchargeable ici.  

 

Mesure 7 - préserver et valoriser les espèces remarquables : certaines espèces méritent que leur habitat 
puisse être préservé en choisissant l’outil réglementaires du PLUi le plus adapté : ex p 38, p 39  

 

Mesure 9 - conforter et renforcer les continuités écologiques : la trame verte et bleue est à considérer 
comme une infrastructure naturelle rendant de nombreux services à tous les êtres vivants d’un territoire. A 
ce titre, elle doit pouvoir être préservée, voire renforcée à l’occasion de l’élaboration de stratégies 
communales spécifiques (exemple de l’action en cours en vue de réaliser des Plans guide de renaturation) 
ou lors de la révision des documents d’urbanisme.  P 47 

Elle fait l’objet d’un document complémentaire spécifique téléchargeable ici 

 

Mesure 12 - agir pour des paysages vivants et de qualité : d’exception ou du quotidien, les paysages 
doivent faire l’objet d’une attention systématique pour composer un cadre de vie de qualité. P 67 et 
suivantes. Le plan du parc qui identifie différents types de paysages emblématiques ainsi que des objectifs 
de qualité paysagère par unité paysagère sont plus particulièrement important à considérer dans les 
stratégies d’aménagement.  

A noter : le document complémentaire spécialement dédié aux paysages est une source de données pour 
les diagnostics de territoire. Il précise également les objectifs de qualité paysagère et propose des pistes 
d’action, y compris des déclinaisons dans les PLUi.  Il est téléchargeable ici. Un document spécifique à la 
Loire UNESCO est également disponible ici afin d’illustrer la prise en compte de la Valeur Universelle 
Exceptionnelle 

 

Mesure 14 : se réapproprier l’eau comme un bien commun : la préservation des zones humides est un 
objectif majeur qui peut trouver une application opérationnelle dans les documents de planification p 86 

 

Mesure 21 - soutenir une agriculture de proximité et respectueuse : en l’étudiant sous l’angle de la 
stratégie foncière et de la préservation des sols les plus fertiles, les PLU peuvent contribuer à cet objectif 
fondamental pour améliorer la résilience territoriale p 114 

 

https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_Rapport%202_2025.pdf
https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_P1_DOCO_1.pdf
https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/les-services/services-aux-collectivites/amenagements-climat/aide-la-renaturation-de-vos-espaces
https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_P1_DOCO_2.pdf
https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_P1_DOCO_3.pdf
https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_P1_DOCO_4.pdf
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Mesure 26 - réinterroger les risques et les aménagements au regard des évolutions climatiques : la 
réalisation des PLUi est l’occasion d’effectuer de la prospective climatique afin d’évaluer les incidences du 
dérèglement climatique et d’identifier les vulnérabilités. P 140 

 

Mesure 29 - accompagner la mutation des infrastructures énergétiques vers le renouvelable : le 
développement des ENR est à soutenir mais pas dans n’importe quelle condition afin de ne pas accentuer 
les problèmes de perte de biodiversité ou de banalisation des paysages. Des prescriptions et 
recommandations sont présentées en p 156 

 

Mesure 30 - S’engager pour un urbanisme écologique sans étalement : mesure phare du projet de 
territoire, elle exprime des principes d’aménagement renouvelés, plus agiles, capables de s’adapter en 
continu à l’évolution des usages et qui est favorable à la santé des habitants. Il intègre les principes suivants 
: respect de la biodiversité ordinaire, recherche du beau dans l’aménagement, solidarités sociales, 
générationnelles et territoriales, anticipation des conséquences des évolutions climatiques et intégration des 
incertitudes, promotion des solutions favorables à la santé et participation citoyenne dès la phase de 
diagnostic. p 159 et suivantes. Cela suppose une coopération des expertises à l’œuvre sur le territoire. 

 

Mesure 33 - Repenser la conservation et l’évolution du patrimoine bâti : p les mutations 
environnementales et sociétales vont affecter les patrimoines auxquels sont attachés les habitants. Des 
choix sont à opérer pour adapter nos politiques de préservation t de valorisation du bâti, habité ou non, en 
ayant recours par exemple massivement à l’utilisation des matériaux biosourcés et au réemploi.    

 

Mesure 34 - favoriser l’écoconception des aménagements : p 179 Les incertitudes climatiques, 
environnementales et sociétales invitent également à opter pour des modalités d’aménagement plus 
adaptées et réversibles. L’écoconception apparaît dès lors comme un mode de faire utile aux projets 
d’aménagement et permettant de renforcer la résilience territoriale. 

 

P 189 et 190, un tableau récapitulatif des dispositions pertinentes à transposer dans les SCOT est présenté : 
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3. Le Plan de Parc  

Les documents d’urbanisme s’attacheront à décrire et proposer à une échelle plus fine, les dispositions du 
Plan du Parc à l’occasion de leur procédure d’évaluation et de mise à jour telle que prévue par la loi. 

D’une manière générale, l’ensemble des éléments du Plan du Parc sont à prendre en considération dans le 
développement de documents d’urbanisme car il s’agit de prescriptions ou de recommandations en lien 
direct avec des caractéristiques environnementales des territoires concernés. Ainsi, dans chacune des 
mesures pouvant justifier une déclinaison particulière par secteur géographique, un renvoi vers le Plan du 
Parc est inscrit avec un Picto « disposition pertinente » 

 

L’ensemble des données sont disponible sous format SIG. Leur utilisation nécessite toutefois des 
précautions, notamment concernant l’échelle de traitement qui est différente selon la nature des 
informations. Une explication spécifique est donc nécessaire avant que nous puissions fournir les 
fichiers.  

 

https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_P1_PLAN.pdf











